
 

Communauté de communes BRIANCE COMBADE 

12 AVENUE AMEDEE TARRADE 

87 130 CHATEAUNEUF LA FORET 
 
Tel : 05 55 69 39 32 - Fax : 05 55 69 46 88  
 
Courriel : eau@briancecombade.fr  
 

 

DEMANDE DE BRANCHEMENT POUR LE RACCORDEMENT AU RESEAU 
D’EAU POTABLE ET/OU AU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 
Document à retourner par mail ou courrier au service assainissement  

 

Demandeur (cocher la mention utile) 

obligatoirement propriétaire ou mandataire (joindre la procuration)  

☐ Monsieur ☐ Madame : Nom....................................................................... Prénom ..................................................  
(joindre une copie de la pièce d’identité) 
 

☐ Société ou organisme  
 

Raison sociale ..................................................................................................................................................................................  

Nom et qualité du signataire .........................................................................................................................................................  

N°SIRET Ι__Ι__Ι__Ι Ι__Ι__Ι__Ι Ι__Ι__Ι__Ι Ι__Ι__Ι__Ι__Ι Ι__Ι Attention : obligatoire pour les professionnels  
 

Pour les administrations publiques joindre les codes obligatoires pour la réception des factures dématérialisées 
via CHORUS (N° d’engagement, code service...)  
 

Adresse  

N° ....................... voie .....................................................................................................................................................................  

Code postal.......................... Commune...........................................................................................................................................  

Tél. fixe et /ou portable (pour prise de RDV notamment) .......................................................................................................  

Email…...............................................................................................................................................................................................  

 

 
Demande pour l’immeuble situé : 

Adresse : ..........................................................................................................................................................................................  

Code postal ................................................. Ville ...........................................................................................................................  

Références cadastrales : Section : ....................... Parcelle : .........................................................................................  

Nombre de logements à raccorder en cas d’habitat collectif : ..............................................................................................  

☐ Construction neuve : N° du permis de construire : …………………….………………………………………………………………………………………………………………………… 

Date de début des travaux de la construction : …………………………………. Date prévisionnelle d’achèvement : …………………………………….. 

☐ Construction existante depuis : ..............................................................................................................................................  

☐ Local à usage commercial ou industriel (préciser la nature de l’activité) : ..........................................................................  

Référence du dossier d’urbanisme : ............................................................................................................................................  

Présence d’une source ou d’un puits (oui ou non) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Existe-t-il déjà d’autres branchements : ☐ non  ☐ oui  préciser leur nature (eau potable, eau pluviale, eaux 

usées) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 



Type d’effluents à raccorder 
 

☐ Eau potable   ☐ Eaux usées domestiques  ☐ eaux pluviales ☐ eaux usées industrielles 

Date de mise en service souhaitée (sous réserve de dossier complet et du délai d’instruction) : .............................................  

Pièces à joindre impérativement :  

- plan masse ou plan de situation avec la position souhaité du (des) branchement (s) 

- profondeur souhaitée 

- attestation de propriété avec un extrait cadastral 

- extrait Kbis pour les sociétés 
 

 

Observations éventuelles : ………………………….....................................................................................................................................  

........................................................................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................................................................... 

..........................................................................................................................................................................................................  

 

Tout dossier incomplet ne sera pas traité 

 
 
Taux de TVA : La facture définitive sera établie sur la base du taux de TVA en vigueur à la date de réalisation des 
travaux. Elle vous sera adressée après exécution des travaux.  

 
 
 
☐ Je déclare avoir pris connaissance des règlements de service public d’eau et d’assainissement 
collectif et me conformer en tous points à leurs prescriptions.  
 
☐ Je m’engage à payer les frais de branchement à dater du jour de l’exécution des travaux.  
 

☐ Je m’engage à informer le service d’assainissement collectif de la fin des travaux de la partie privée 
du (des) branchement (s) afin qu’il puisse valider et contrôler la bonne exécution de mon installation, 
avant remblaiement des tranchées, et autoriser la mise en service du branchement. 
 
 

Fait à .................................................................., le Ι__Ι__Ι Ι__Ι__Ι Ι__Ι__Ι__Ι__Ι 
 
 

Signature 
 
 
 
 
 
 
 
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la facturation des prestations et des contrôles 
d’assainissement collectif. Le destinataire de ces données est le service public d’assainissement collectif.  
Conformément à la réglementation européenne et nationale en vigueur, vous bénéficierez d’un droit d’accès et de rectification 
et d’opposition aux informations vous concernant que vous pourrez exercer en vous adressant au Délégué à la Protection des 
Données Personnelles de la Communauté de communes : http://www.themys.fr/index.php/contacter-le-dpo/.  
Afin de faire valoir vos droits, votre demande devra être accompagnée d’un justificatif d’identité. 
  



OBLIGATIONS : 

L’attention du demandeur est attirée sur les dispositions suivantes : 

• L’exécution de la partie publique du branchement jusque et y compris le regard de visite sera assurée 
exclusivement sous le contrôle service public d’assainissement collectif de la communauté de communes 
Briance Combade 

• Les travaux d’installations privatives d’assainissement, et notamment la pose des conduites souterraines, ne 
peuvent en aucun cas être commencés avant l’exécution de la partie publique du branchement et la 
délivrance de l’autorisation de déversement au réseau public d’assainissement. 

• Le déversement des eaux usées autres que domestiques devra, conformément à l’article L1331-10 du code 
de la santé publique, être expressément autorisé par la collectivité et, le cas échéant, être précédé d’un 
prétraitement adéquat (débourbeur, séparateur à graisses ou à hydrocarbures, dégrilleur, etc.). 

• La redevance d’assainissement est due dès lors que l’immeuble est raccordé ou raccordable au réseau public 
d’assainissement (part fixe et part proportionnelle). 

• Le déversement d’eaux usées assimilables au domestique est accordé de droit suivant les prescriptions du 
Règlement de Service d’Assainissement et sur la base d’une déclaration ad hoc. 

 

EXECUTION DES TRAVAUX ; 

PARTIE PUBLIQUE DES BRANCHEMENTS : 

• Le service d’assainissement collectif précise la nature et le montant des travaux à réaliser par l’intermédiaire 
d’une demande de travaux complétée par le propriétaire et après visite sur site. 

• Le propriétaire accepte les conditions techniques et financières par le renvoi au service d’assainissement 
collectif de la demande de travaux dûment signée. 

• Le service d’assainissement collectif exécute les travaux ou fait exécuter les travaux par une entreprise 
mandatée par lui. 

• Envoi du devis : sous 1 mois après réception du dossier complet faisant suite à la visite sur site 

• Délai de commencement des travaux : selon délai indiqué sur le devis, à compter du jour de réception du 
devis signé, sous réserve de l’obtention des autorisations administratives.  

 

INSTALLATIONS PRIVATIVES (S’IL Y A LIEU) 

• Le propriétaire fait exécuter les travaux par l’entreprise de son choix après réalisation du branchement 
public. 

• Le propriétaire avise le service d’assainissement collectif au minimum 2 jours ouvrés avant la fin des 
travaux en vue du contrôle de conformité s’effectuant exclusivement à tranchée ouverte. 

• Le service d’assainissement collectif se rend sur place pour le contrôle de conformité des installations 
privatives d’assainissement et rend compte des investigations. 

 

EAUX PLUVIALES 

La première solution recherchée pour l’évacuation des eaux pluviales doit être l’infiltration sur la parcelle. Dans le 
cas où l’infiltration est impossible, le raccordement au réseau collectif ne pourra être effectué qu’après accord du 
service public d’assainissement collectif. 

 

 


